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autorisant l’approbation du protocole entre le Gouvernement de la 
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relatif  aux compétences de la prévôté sur le territoire  de la République de 
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(1) Cette commission est composée de : M. Christian Cambon, président ; MM. Pascal Allizard, Bernard Cazeau, Olivier 

Cigolotti, Robert del Picchia, Jean-Noël Guérini, Joël Guerriau, Pierre Laurent, Cédric Perrin, Gilbert Roger, Jean-Marc Todeschini, vice-
présidents ; M. Olivier Cadic, Mme Joëlle Garriaud-Maylam, M. Philippe Paul, Mme Marie-Françoise Perol-Dumont, secrétaires ; 
MM. Jean-Marie Bockel, Gilbert Bouchet, Michel Boutant, Alain Cazabonne, Pierre Charon, Mme Hélène Conway-Mouret, MM. Édouard 
Courtial, René Danesi, Gilbert-Luc Devinaz, Jean-Paul Émorine, Bernard Fournier, Mme Sylvie Goy-Chavent, MM. Jean-Pierre Grand, 
Claude Haut, Mme Gisèle Jourda, MM. Jean-Louis Lagourgue, Robert Laufoaulu, Ronan Le Gleut, Jacques Le Nay, Rachel Mazuir, 
François Patriat, Gérard Poadja, Ladislas Poniatowski, Mmes Christine Prunaud, Isabelle Raimond-Pavero, MM. Stéphane Ravier, Hugues 
Saury, Bruno Sido, Rachid Temal, Raymond Vall, André Vallini, Yannick Vaugrenard, Jean-Pierre Vial, Richard Yung. 
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Projet de loi autorisant l’approbation du protocole entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la République de 
Djibouti relatif aux compétences de la prévôté sur le territoire de la 

République de Djibouti 

Article unique 

(Non modifié) 

Est autorisée l’approbation du protocole entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République de Djibouti relatif 
aux compétences de la prévôté sur le territoire de la République de Djibouti, 
signé à Paris le 1er mars 2017, et dont le texte est annexé à la présente loi (1). 

                                          

(1) Voir le document annexé au projet de loi n° 1154 (AN-15e législature) 


